
En  complément  de  son  activité  majeure  de  production 
conchylicole, d’autres productions aquacoles de la façade Sud-
Atlantique, certes moins développées, méritent d’être abordées 
en raison de leurs spécificités et de leurs synergies.

Pour  la  région  Nouvelle-Aquitaine,  ces  activités  de  production 
concernent la pisciculture c’est-à-dire l’élevage des poissons marins 
et  plus  spécifiquement  le  turbot  et  la  daurade  ainsi  que  la 
pénéiculture, c’est-à-dire l’élevage des crevettes.  Ces activités sont 
caractérisées par la mise en place de technologies de plus en plus 
performantes  et  peuvent  s’appuyer  sur  les  résultats  d’études 
scientifiques visant à améliorer la croissance, la résistance ou la mise 
en  marché  de  ces  produits  mais  également  dans  un  objectif  de 
développement et d’acclimatation de nouvelles espèces.

Les sites de production sont variés : en mer, à terre dans des marais 
salés, des claires ou dans des bassins, la production d’alevins étant 
assurée principalement par les écloseries.

 ♦  La pisciculture marine

En Charente-Maritime, La Ferme Marine de Douhet (FMD)  sur l’île 
d’Oléron,  compte  parmi  les plus grandes  écloseries de production 
d’alevins de Daurade Royale (Sparus Aurata) d’Europe. Sa production 
annuelle d’environ 25 millions d’alevins et d’un milliard d’œuf est 
commercialisée sur tout le pourtour méditerranéen, ainsi que vers 
des  destinations  plus  lointaines  telles  que  le  Golfe  Persique,  les 
Caraïbes et la Chine. Son écloserie est construite sur la côte nord-est 
de l’île, sur 12 hectares d’anciens marais ostréicoles.

Dans les Pyrénées-Atlantiques, la Ferme Marine de l’Adour, (Groupe 
Stolt Sea Farm), est une des cinq entreprises à assurer la production 
de  turbot  en  France.  Sa  production  avoisine  les  200  tonnes  de 
poissons par an. La transformation et la commercialisation se font en 
Espagne, via le groupe auquel la ferme appartient.

 ♦  La pénéiculture

Les crevettes pénéides (Penaeus japonicus), aussi appelées crevettes 
« impériales », sont élevées dans les marais atlantiques depuis les 
années 1980.

En Charente-Maritime,  les marais salés, couvrant 20.000 hectares 
alimentés par les eaux de mer, voient se développer une aquaculture 
nouvelle : la pénéiculture. Bien que le nombre de producteurs soit 
faible (environ une vingtaine), cette activité apporte un complément 
de  revenus  aux  conchyliculteurs  (grâce  à  un  prix  de  vente 
relativement élevé) et leur permet de se diversifier. Cette production 
quasi-extensive respectueuse de l’environnement cohabite avec les 
huîtres dont elle dévore le parasite.

En  Gironde, dans  les  années  80,  quelques  producteurs  se  sont 
installés  sur  le  territoire  du  Médoc  pour  produire  de  la  crevette 
impériale. Cet élevage, basé sur la productivité naturelle du milieu, 
se déroule du mois de juin au mois de septembre et occupe plus de 
100 hectares  de  marais.  Les  marais  et  les  bassins  d’élevage  sont 
directement alimentés par les eaux de l’estuaire de la Gironde, la 
qualité  des  eaux  estuariennes  étant  donc  essentielle  pour 
l’aquaculture de gambas des marais  médocains.  Aujourd’hui,  cette 
production s’élève à environ 10 tonnes de gambas par an.

 ♦  La saliculture

Même si elle ne peut être considérée comme une activité aquacole, 
la  culture  du  sel  est  emblématique  du  patrimoine  de  Charente-
Maritime,  et  les  marais  salants  sont  indissociables  du  paysage 
charentais. C’est une activité préservée sur l’île de Ré où l’on compte 
une trentaine de sauniers voués à la préservation du marais salant.  
Les marais salants de l’ile d’Oléron et de la commune de Mornac-sur-
Seudre sont d’autres lieux emblématiques de la culture du sel.
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IFREMER : présentation de la filière aquacole

Les autres activités aquacoles

25 millions d’alevins et 1 milliard d’œufs d’alevins de 
daurade royale produits en Charente-Maritime dans  l’une des 
plus grandes écloseries d’Europe

10 tonnes de gambas produites par an dans les fermes de 
l’estuaire de la Gironde

30 sauniers en activité sur l’Île de Ré

Marais salés utilisés pour
la pénéiculture, Île d’Oléron

Récolte du sel dans les marais salants de l’Ile de Ré

Crevette impériale élevée dans les marais d’Oléron
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